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Dans la position la plus élevée des roues motrices, il devrait être possible
d'exécuter des travaux de sarclage. Les pare-chocs destinés à protéger le

moteur devraient pouvoir être utilisés aussi pour pousser des véhicules
(entrée). Montage d'un dispositif d'herbage répondant à toutes les exigences.

Si, au cours des années prochaines, ces vœux se réalisent, les machines
universelles prendront également, à côté d'un tracteur ou d'une Jeep, une
certaine importance dans les exploitations agricoles de quelque étendue.

(à suivre) K. Wepfer (trad. Dr. L.)

Nouvelles d'autres organisations
y

Assemblée des délégués
de l'industrie des transports automobiles

L'Assemblée des délégués de l'Association pour la fiduciaire de l'industrie des transports
automobiles (TAG) s'est tenue à Berne, le 3 décembre dernier. Elle refléta nettement la

tendance déclinante de la conjoncture actuelle et la réduction du volume des transports qui en

est la conséquence. Cette tendance s'est révélée en particulier dans l'appel lancé aux membres

pour qu'ils observent strictement les tarifs convenus et pour qu'ils favorisent énergiquement
l'élaboration de la nouvelle convention concernant les tarifs qui est, en ce moment même, en

travail. Une direction rationnelle des entreprises est certainement souhaitable; on doit cependant

désirer que les entrepreneurs de transports automobiles évitent d'en arriver, dans le

domaine des tarifs, à l'état chaotique qui existait avant l'entrée en vigueur du statut des

transports automobiles (STA), car les succès remportés jusqu'ici grâce à ce statut, seraient de

nouveau mis en question. Maintenant il s'agit avant tout de proroger, au-de-là du terme
prévu pour 1950, la validité de l'arrêté fédéral urgent avait été promulgué dans l'intérêt
général de tout le secteur des transports.

Statut des transports automobiles (STA)

Le numéro 22 de la «Feuille officielle suisse du commerce», du 27 janvier 1950, contient
la 154ème publication des demandes de concession se répartissant comme suit;

Modifications des publications précédentes:
1 demande de la Chaux-de-Fonds NE, 1 de Cudrefin VD.
Demandes de transfert d'une concession de transport provisoire:
1 demande de Sion VS, 1 de Areuse NE.

Demandes de modification d'une concession de transport définitive:
1 demande de Charmoille BE, 1 de Bovernier VS.

Demande d'ouverture d'une nouvelle entreprise soumise à concession:
1 demande de Loèche-les-Bains VS.

Délai d'opposition: 27 février 1950.
Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous adresser au secrétariat central,
à Brougg AG (tél. (056) 4 20 22).

(suite p. 16)
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